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Partie 3

Partie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat

En début de mandat, le conseil municipal (délibérations) et le maire (arrêtés) vont intervenir dans leurs domaines de compétence respectifs pour permettre le bon fonctionnement des instances communales.


[bookmark: _Toc220424762][bookmark: _Toc220424814][bookmark: _Toc220494989][bookmark: _Toc220508065]3.1 Les délibérations prises en début de mandat par le conseil municipal pour le bon fonctionnement des instances communales


Il est important de rappeler que la séance d'installation du conseil municipal est uniquement consacrée à l'élection du maire, la détermination du nombre de postes d'adjoint(s) et à leur désignation (article L 2122-8 du CGCT).

Lors d'une autre séance du conseil municipal, l'ordre du jour sera consacré aux premières décisions à prendre pour permettre le bon fonctionnement des instances communales. 

Parmi celles-ci, il faut citer notamment :

· Les indemnités des élus

· La délégation du conseil au maire et aux adjoints

· Le débat d’orientation budgétaire pour les communes de plus de 3 500 habitants et le vote du budget (s’il n’a pas été adopté)

· Le droit à la formation des élus

· Le règlement intérieur

· La création de commissions municipales

· La désignation de représentants de la commune dans les syndicats ou autres établissements publics, etc.

· L’élection des membres du conseil municipal siégeant au conseil d’administration du CCAS
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[bookmark: _Toc220508066]3.1.1 - Régime indemnitaire des élus
Les maires et les adjoints sortants perçoivent leurs indemnités de fonction jusqu’à la fin de l’exercice effectif de leurs fonctions, c’est-à-dire jusqu’à la date d’installation de la nouvelle assemblée (article L. 2122-15 du CGCT). 

Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres sont fixées par délibération. Celle-ci intervient dans les trois mois suivant l’installation du conseil municipal (article L. 2123-20-I du CGCT).

L’indemnité du maire est de droit et sans vote fixée au maximum. Toutefois, dans toutes les communes, le maire peut, à son libre choix, soit toucher de plein droit l’intégralité de l’indemnité de fonction prévue, soit demander, de façon expresse, à ne pas en bénéficier, le conseil pouvant alors, par délibération, la fixer à un montant inférieur.
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Article L. 2123-20-1 du CGCT
I. – Lorsque le conseil municipal est renouvelé, les indemnités de ses membres, à l'exception de l'indemnité du maire, sont fixées par délibération. Cette délibération intervient dans les trois mois suivant l'installation du conseil municipal (…).

III. – Toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal.


ADOPTION D’UNE DELIBERATION FIXANT LES MONTANTS ATTRIBUES

Les membres des nouvelles assemblées peuvent percevoir des indemnités de fonction dès lors qu’est exécutoire la délibération fixant les taux de leurs indemnités.



Disposition acceptée à titre exceptionnel lors du renouvellement général

Les indemnités pourront être versées depuis la date d’entrée en fonction des élus, à condition que la délibération soit postérieure à la date d’installation du nouveau conseil, et, qu’elle prévoit une entrée en vigueur à la date de son installation. 

A contrario, si la délibération fixant les taux des indemnités ne mentionne aucune date d’entrée en vigueur, celles-ci ne pourront pas être calculées à une date antérieure à la date à laquelle la décision acquiert un caractère exécutoire par sa transmission au représentant de l’Etat.
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CONDITIONS SUPPLEMENTAIRES POUR LE VERSEMENT DES INDEMNITES DE FONCTION AUX ADJOINTS

Pour les adjoints, le versement des indemnités de fonction est subordonné à la :
· Prise d’arrêtés de délégations de fonctions consenties par le maire ;
· Transmission de ces actes au préfet (caractère exécutoire). 

Si les adjoints ont commencé à exercer effectivement les fonctions déléguées par le maire avant que les arrêtés de délégation n’aient été pris, ils pourront percevoir des indemnités de fonction à partir de la date à laquelle ils auront commencé à exercer effectivement leurs fonctions, sous réserve que cette date soit mentionnée dans l’arrêté de délégation. 
Une telle disposition devra en ce cas être adoptée sans délai. 

A défaut, ces indemnités ne pourront être versées qu’à compter de la date à laquelle les arrêtés de délégation auront acquis un caractère exécutoire.
Il en est de même pour les délégués des communes dans les nouvelles assemblées délibérantes des E.P.C.I. renouvelées à la suite des élections.

Les tableaux annexes aux délibérations sont obligatoires et doivent être transmis au contrôle de légalité dès modification des indemnités des élus, en cours de mandat.



Délibération fixant les indemnités de fonction du maire et des adjointsPartie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat



Le président donne lecture au conseil municipal des dispositions relatives au calcul des indemnités de fonction des maires et des adjoints, et l'invite à délibérer,

Le conseil municipal,
MODÈLE DÉLIBÉRATION

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2123-20 à 
L. 2123-24-2,

Considérant que l'article L. 2123-23 du Code général des collectivités territoriales fixe des taux maximum et qu'il a lieu de ce fait de déterminer le taux des indemnités de fonction allouées au maire et aux adjoints (éventuellement aux conseillers municipaux délégués bénéficiant d’un arrêté de délégation de fonction du maire),

Considérant que l’indemnité du maire est, de droit, fixée au maximum. Toutefois, le maire peut à son libre choix, soit toucher de plein droit l’intégralité de l’indemnité de fonction prévue, soit demander de façon expresse, à ne pas bénéficier, le conseil municipal pouvant alors, par délibération, la fixer à un montant inférieur,

Considérant que la délibération en date du xx constate l’élection de xx adjoints,

Considérant les arrêtés en date du xx portant délégation de fonctions à :
M. xx, xx adjoint
Mme xx, xx adjoint
M. xx, xx adjoint
M. xx, conseiller municipal délégué

La commune compte xx habitants, le taux maximal de l’indemnité d’un adjoint en pourcentage de l’indice brut terminal 1027 de l’échelle indiciaire de la fonction publique ne peut dépasser xx %

De plus, le taux maximal de l’indemnité d’un conseiller municipal titulaire d’une délégation de fonction est pris dans l’enveloppe globale (maire et adjoint)


Après en avoir délibéré,
DÉCIDE

Article 1er

À compter du ......, le montant des indemnités de fonction du maire et des adjoints est, dans la limite de l'enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d'être allouées aux titulaires de mandats locaux par l'article L. 2123-23 précité, fixée aux taux suivants : 
· Maire : ...... % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique
· 1er adjoint : ...... % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique
· 2ème adjoint : ...... % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique
· etc.




Article 2

L'ensemble de ces indemnités ne dépasse pas l'enveloppe globale prévue aux articles L. 2123-22 à L. 2123-24 du Code général des collectivités territoriales.Partie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat



Article 3

Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la valeur du point de l'indice et payées mensuellement.

Article 4

Monsieur (ou : Madame) le maire est chargé(e) de l'exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré à ......, le ......
Transmis à ......
(Signatures)

Certifié exécutoire par le maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l’affichage et/ou notification le
----

En application de l’article L. 2123-20-1 (alinéa 4), il est prévu que la délibération fixant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux membres du conseil municipal.

Il vous appartiendra d’établir ce tableau comprenant la fonction, les prénoms-nom de l’élu et le montant de l’indemnité allouée (taux de l’indice attribué).

Exemple de tableau à compléter en fonction du nombre d’élus percevant une indemnité de fonction :
	Fonction
	Prénom Nom
	Indemnité allouée (en % de l’indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique)

	Maire
	M ou Mme X
	Indemnité de (taux à définir par le conseil municipal) de l’indice 

	1er adjoint
	M ou Mme Y
	Indemnité de (taux à définir par le conseil municipal) de l’indice 

	…
	M ou Mme Z
	Indemnité de (taux à définir par le conseil municipal) de l’indice 
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[bookmark: _Toc220508067]3.1.2 - Délégation de compétence du conseil municipal au maire (et aux adjoints)
POUR QUELLE RAISON LE CONSEIL MUNICIPAL DOIT-IL DELEGUER DES COMPETENCES AU MAIRE ?

La fin du mandat du conseil municipal rend caduque toutes les délégations accordées antérieurement, notamment par le conseil municipal au maire sortant.

Le conseil municipal a la possibilité de déléguer directement au maire un certain nombre d’attributions limitativement énumérées à l’article L. 2122-22 du CGCT. Dans ce cas, le conseil municipal ne peut plus délibérer dans les domaines délégués au maire dans le cadre de l’article 
L. 2122-22 du CGCT.

Le conseil municipal nouvellement élu peut donc prendre, s’il l’estime nécessaire, une délibération conférant des délégations d’attributions au maire. Les délégations ne peuvent être que partielles et viser expressément et limitativement les matières déléguées. 
Enfin, l’acte conférant une délégation doit faire l’objet d’une publication régulière (et non pas d’une simple notification au délégataire). Il doit être transmis au titre du contrôle de légalité.

En cours de mandat, la délégation de compétence du conseil municipal peut être modifiée.


DANS QUELLES CONDITIONS LE MAIRE PREND-IL DES DECISIONS DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE DU CONSEIL MUNICIPAL ?

Dans le cadre de ces délégations, les décisions ponctuelles (décisions) relèvent de la compétence du maire qui doit les signer personnellement, à charge pour lui d’en rendre compte au conseil municipal, en application de l’article L. 2122-23 du CGCT. 
Ce n’est que dans le cas où la délibération du conseil municipal relative à ces délégations d’attributions l’y autoriserait, que le maire pourrait les subdéléguer à un adjoint, en application de l’article L. 2122-18 du CGCT. 

De même, l’exercice de la suppléance, en cas d’empêchement du maire, doit être expressément prévu dans la délibération portant délégation d’attributions, faute de quoi les décisions à prendre dans les matières déléguées reviennent de plein droit au conseil municipal (sauf nouvelle délibération du conseil autorisant le suppléant à exercer les délégations confiées au maire, durant l’absence ou l’empêchement de ce dernier).

Le conseil municipal ne peut se borner à procéder à un renvoi général aux matières énumérées par l’article L. 2122-22 du CGCT, s’il désire confier au maire l’ensemble de ces matières. Conformément aux dispositions de cet article, il doit fixer les limites des délégations données au maire, notamment pour les matières visées aux paragraphes :
· 2°- détermination des tarifs de différents droits ; 
· 3°-réalisation des emprunts ;
· 4°- préparation, passation et exécution des marchés et accords-cadres ; 
· 15° et 21° - droit de préemption ; 
· 16°- actions en justice ; 
· 17°- règlement des dommages provoqués par des véhicules municipaux ; 
· 20° - ligne de trésorerie ; 
· 22° - droit de priorité ; 
· 26° - demande de subventions ; 
· 27° - autorisations d’urbanisme pour biens municipaux).

Le maire, titulaire de délégations en vertu de l’article L. 2122-22 du CGCT, prend des décisions soumises à publicité : Partie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat

a) Affichage et insertion dans le recueil des actes administratifs, si elles ont un caractère réglementaire ; 
b) Transcription dans le registre des délibérations, et non dans celui des arrêtés du maire.



Délégation du Conseil Municipal au Maire de certaines de ses attributions

Monsieur le Maire expose :

L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales donne au Conseil Municipal la possibilité de déléguer au maire certaines de attributions de cette assemblée.
MODÈLE DÉLÉGATION

Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’administration communale, je vous invite à examiner cette possibilité et vous prononcer sur ce point.

Le Conseil Municipal

Après en avoir délibéré

DONNE délégation au maire, pour la durée de son mandat dans les domaines suivants mentionnés à l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités territoriales :


Choisir des attributions parmi celles citées ci-après par l’article L. 2122-22 du CGCT.

1° d'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;

2° de fixer dans les limites fixées par le conseil municipal les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et d'une manière générale des droits au profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 
Dans ce cas, préciser les limites

3° de procéder dans les limites fixées par le conseil municipal à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au « a » de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du « c » de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 
Dans ce cas, préciser les limites

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. »
Dans ce cas, préciser les limites (*)

(*) Voici les précisions concernant la mise en œuvre du 4° de l’article L. 2122-22 du CGCT :

La reprise in extenso de cette formulation TRANSFÈRE l’INTÉGRALITÉ de la compétence marchés publics au maire.
Dans ce cas, le conseil municipal n’aura plus à se prononcer sur les procédures de marchés (lancement, attribution, exécution, etc.).

Si vous le souhaitez, vous pouvez limiter l’étendue de la délégation du conseil municipal au Maire.Partie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat


Pour cela, il conviendra de viser un certain nombre d’éléments limitatifs dans la formulation de la délégation.


Ex : limitation par le montant
« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres dont le montant est inférieur à (montant à définir) euros ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. »

 Cela signifie que le Maire obtient délégation pour passer, exécuter et régler les marchés de fournitures, de services et de travaux dans la limite choisie.

Vous pouvez fixer une limite plus ou moins élevée.

Ex : limitation par le type de marchés et de montant
« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres en matière de fournitures et de services dont le montant est inférieur à (montant à définir), et en matière de travaux dont le montant est inférieur à (montant à définir) ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget. »

 Cela signifie que le Maire reçoit délégation pour passer, exécuter et régler les marchés de façon distincte entre les marchés de fournitures et de services et les marchés de travaux.

Ex : limitation des avenants
« De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants ne dépassant pas une augmentation de (taux à définir) % lorsque les crédits sont inscrits au budget »

 Cela signifie que le Maire reçoit délégation pour passer, exécuter et régler TOUS LES MARCHÉS, mais il est limité dans l’acceptation des avenants.
Le conseil municipal ne sera compétent que pour les avenants supérieurs au taux fixé.

Bien évidemment, vous pouvez cumuler ces différents éléments.

Ces exemples ne sont purement qu’indicatifs et vous devrez les adapter à la situation souhaitée par votre collectivité.


5° de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 

6° de passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° de créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

8° de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° d'accepter les dons et legs qui ne sont ni grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° de décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; Partie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat


11° de fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et experts ; 

12° de fixer dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes ; 

13° de décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14. de fixer les reprises d'alignement en application des documents d'urbanisme ; 

15° d'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme que la commune en soit titulaire ou délégataire, déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 
Dans ce cas, mentionner les conditions fixées par le conseil municipal

16° d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans des actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ;
Précisez les actions contentieuses concernées par la délégation

A titre de 1er exemple, il est possible d’indiquer : « lorsque ces actions concernent :

1° les décisions prises par lui par délégation du conseil municipal dans les conditions prévues par la présente délibération ; 

2° les décisions prises par lui pour l'exécution des délibérations du conseil municipal ; 

3° les décisions prises par lui en vertu de ses compétences propres en matière d'administration des propriétés communales, d'urbanisme, de police et de gestion du personnel communal (ajouter éventuellement : sauf dans les cas où la responsabilité pécuniaire de la commune serait mise en cause) » ;

A titre de 2ème exemple, il est possible d’indiquer : « lorsque ces actions concernent des litiges portés devant les juridictions pénales.

(Puis poursuivre)

17° de régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués les véhicules municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 
Dans ce cas, mentionner la limite fixée par le conseil municipal

18° de donner, en application de l'article L. 324-1 du Code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° de signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux; 

20° de réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximal autorisé par le conseil municipal (montant à fixer) ; 
Dans ce cas, préciser le montant maximum autorisé par le conseil municipalPartie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat


21° d'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1 du Code de l'urbanisme, au nom de la commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l’article L. 214-1 du même code ; 
Dans ce cas, mentionner les conditions fixées par le conseil municipal

22° d'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du Code de l'urbanisme ou de déléguer l’exercice de ce droit en application des mêmes articles dans les conditions fixées par le conseil municipal ; 
Dans ce cas, mentionner les conditions fixées par le conseil municipal

23° de prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du Code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la convention prévue à l'article L. 523-7 du même code ;

24° d'autoriser au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre.

25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ;

26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution de subventions ;

27° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ;
Dans ce cas, mentionner les conditions fixées par le conseil municipal

28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;

29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du code de l'environnement ;

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d'un montant inférieur à un seuil fixé par délibération du conseil municipal, qui ne peut être supérieur à un seuil fixé par décret. Ce même décret précise les modalités suivant lesquelles le maire rend compte au conseil municipal de l'exercice de cette délégation ;

31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à l'article L. 2123-18 du présent code.

Les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal.

Les décisions ainsi prises sont soumises aux mêmes règles que celles applicables aux délibérations portant sur les mêmes objets.

(le cas échéant)
DECIDE qu’en cas d’absence ou d’empêchement du maire, ces délégations seront exercées par le premier adjoint.Partie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat


[si la délibération ne comporte pas cette précision, en cas d’absence ou d’empêchement du maire, c’est le conseil municipal qui retrouve toutes ses attributions].


Fait à …, le……………



Certifié exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l'affichage et/ou notification le


RAPPEL : Certains alinéas de l’article L. 2122-22 précisent « dans les limites fixées par le Conseil Municipal ». Il convient de déterminer les limites lors de l’adoption de la délibération portant délégation au maire.
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Décision du maire prise en vertu d’une délégation donnée par le conseil municipal


Le maire de la commune de ......,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2122-22,
Vu ….. (citer les textes spéciaux applicables à la matière qui fait l’objet de la décision) MODÈLE DÉCISION


CHOISIR suivant le cas

1 - Vu la délibération en date du …par laquelle le conseil municipal l’a chargé, par délégation, de prendre les décisions prévues à l'article L. 2122-22 susvisé ; 

2 – Si la délégation du conseil ne porte que sur certaines des matières visées à l’article L. 2122-22 Vu la délibération en date du … par laquelle le conseil municipal l’a chargé ……….. (préciser la nature de la délégation, par exemple, prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières, etc.).

POURSUIVRE ensuite

Considérant …………. (exposer les motifs de la décision prise par délégation du conseil municipal)

DECIDE

Article 1er

…………(préciser la décision)

Article 2

La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la commune.

Expédition en sera adressée à ………. sous-préfet (ou : le préfet).


Fait à ......, le ......
(Sceau de la mairie)


(Signature)

Certifié exécutoire par le maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l’affichage et/ou notification le
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Récapitulatif des décisions du maire prises par délégation du conseil municipal

Par délibération du …….., le conseil municipal a donné délégation au maire pour prendre des décisions dans certains des domaines énumérés à l’article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales.
Aux termes de l’article L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le maire doit rendre compte au conseil municipal des décisions prises dans le cadre de cette délégation.

En conséquence, ces décisions sont communiquées aux membres du conseil municipal comme suit :
….. (Énumérer l’ordre des décisions communiquées aux membres du conseil municipal)

Le conseil municipal,
Prend acte des décisions dont il lui est rendu compte ;

Fait à ......, le ......
(Sceau de la mairie)


(Signature)

Certifié exécutoire par le maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l’affichage et/ou notification le
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Arrêté du maire chargeant un adjoint de prendre en son nom, en cas d'empêchement du maire, certaines décisions pour lesquelles il a reçu délégation du conseil municipal

Le maire de la commune de ......,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2122-22 et 2122-23,MODÈLE ARRÊTÉ

Vu la délibération en date du ...... par laquelle le conseil municipal : 

1° l'a chargé par délégation de cette assemblée, de prendre les décisions prévues à l'article L. 2122-22 ; 

2° l'a autorisé à charger un ou plusieurs adjoints de prendre en son nom, en cas d'empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui a été donnée délégation par ladite délibération.

ARRÊTE

Article 1er

Monsieur (ou : Madame) ......, adjoint, est chargé(e) de prendre au nom du maire, en cas d'empêchement de sa part, les décisions suivantes : 

1° ......; 

2° ...... (Énumérer ici les décisions prévues par l'article L. 2122-22 pour lesquelles le maire a reçu délégation et qu'il charge l'adjoint de prendre en son nom en cas d'empêchement).

Article 2

Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés (et éventuellement : au recueil des actes administratifs) et un extrait en sera affiché à la porte de la mairie.

Expédition en sera adressée à Monsieur (ou : Madame) le sous-préfet (ou : le préfet).


Fait à ......, le ......
(Sceau de la mairie)


(Signature)

Certifié exécutoire par le maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l’affichage et/ou notification le
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[bookmark: _Toc220508068]3.1.3 - Débat d’orientation budgétaire (communes de plus de 3 500 habitants) et vote du budget (s’il n’a pas été adopté)
Aux termes de l’article L.1612-2 du CGCT, le budget d’une collectivité territoriale doit être adopté avant le 30 avril de l’année du renouvellement des organes délibérants (contre le 15 avril en temps normal). Dans la mesure où il s’agit de la seule règle impérative, les communes sont donc libres de procéder à l’adoption du budget avant ou après le scrutin municipal.

L’article L. 2312-1 du CGCT précise qu’un débat sur les orientations générales du budget (DOB) doit avoir lieu à l’intérieur d’une période de deux mois précédant l’examen du budget et dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique ; c’est un vote prenant acte d’un débat, et non l’expression d’un avis sur le fond des orientations.

Ce débat constitue une formalité substantielle, dont l’absence peut, dans les communes de plus de 3 500 habitants, entacher d’illégalité leur budget (R.Q.E. n° 33183, J.O. Assemblée Nationale du 30 mars 2004).


A compter du prochain renouvellement général des conseils municipaux, dans les communes de plus de 1 000 habitants et plus, le règlement intérieur précédemment adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement (cf. article L. 2121-8 du CGCT).
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Article L. 2121-8 du CGCT
Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation. Le règlement intérieur précédemment adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement.

Le règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif.


QUELLES SONT LES HYPOTHESES POUVANT SE PRESENTER LORS DE L’ANNEE DU RENOUVELLEMENT DES CONSEILS MUNICIPAUX ?


· 1ère hypothèse : le conseil municipal sortant a procédé au DOB et a adopté le budget primitif

La nouvelle équipe municipale pourra procéder à la modification de ces prévisions budgétaires, par l’intermédiaire d’une décision modificative ou d’un budget supplémentaire.

Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de tenir un nouveau DOB. En revanche, il est indispensable de procéder à une information suffisante des membres du conseil municipal, en application des articles L. 2121-12 et L. 2121-13 du CGCT.
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· 2ème hypothèse : le conseil municipal sortant a procédé au DOB sans adopter le budget primitif

1. Soit la nouvelle équipe municipale adopte, au plus tard le 30 avril, le budget sur la base du règlement intérieur existant et du DOB qui s’est tenu. 
Il est également possible de tenir un nouveau DOB.

2. Soit la nouvelle équipe adopte un nouveau règlement intérieur, procède à la tenue d’un DOB, puis elle vote le budget primitif de la commune entre sa date d’installation et au plus tard le 30 avril (*).

(*) : pas de tenue du DOB et de vote du budget au cours de la même séance.
La règle, selon laquelle le DOB et le vote du budget ne peuvent avoir lieu lors de la même séance, s’applique quelle que soit l’hypothèse retenue. 


· 3ème hypothèse : le conseil municipal sortant n’avait pas procédé au DOB, ni adopté le budget primitif

a. Soit entre sa date d’installation et au plus tard le 30 avril, la nouvelle équipe peut, sur la base du règlement intérieur précédemment adopté, procéder au DOB et voter le budget primitif de la commune dans le respect des dispositions de l’article L. 1612-2 du CGCT (*).

(*) : pas de tenue du DOB et de vote du budget au cours de la même séance.

b. Soit la nouvelle équipe adopte un nouveau règlement intérieur, procède à la tenue d’un DOB, puis au vote du budget dans le délai légal précité.
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[bookmark: _Toc220508069]3.1.4 - Droit à la formation pour tous les élus
Seuls les organismes agréés par le ministère chargé des collectivités territoriales après avis du Conseil National de la Formation des Elus Locaux (CNFEL) peuvent réaliser des formations au profit des élus locaux et liées à leur mandat, que leur financement ait pour origine la collectivité dont l’élu est issu ou le fond du DIFE.

Le site internet https://www.collectivites-locales.gouv.fr/institutions/formation-des-elus-locaux met à disposition : 
· Un guide relatif à la formation des élus locaux,
· Une fiche sur le financement de la formation,
· Une fiche sur les règles relatives à la sous-traitance de la formation des élus locaux.

Les élus municipaux peuvent bénéficier d'une formation pour l'exercice de leurs fonctions dont les modalités d'exercice doivent être définies par le conseil municipal (article L. 2123-12 du CGCT). 
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Article L. 2123-12 du CGCT
Les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ayant reçu une délégation.

Les élus qui reçoivent délégation en matière de prévention et de gestion des déchets ou d'économie circulaire ou en matière d'urbanisme, de construction ou d'habitat sont encouragés à suivre une formation en la matière.

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre.

Le conseil municipal peut également délibérer sur sa participation au financement de formations dont peuvent bénéficier ses élus à leur initiative au titre de leur droit individuel à la formation mentionnée à l'article L. 2123-12-1. Cette délibération détermine notamment le champ des formations ouvrant droit à cette participation, qui doivent correspondre aux orientations déterminées en application de l'alinéa précédent. La délibération peut limiter cette participation à un montant maximal par formation ainsi qu'à un nombre maximal de formations par élu et par mandat. La part des frais pédagogiques de la formation financée par le fonds du droit individuel à la formation des élus locaux prévu à l'article L. 1621-3 ne peut être inférieure à un taux fixé par décret.

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal.



SOUS QUEL DELAI DOIT-ETRE PRISE LA DELIBERATION RELATIVE A LA FORMATION DES ELUS ?

L'organe délibérant doit, dans les trois mois suivant son renouvellement, délibérer sur le droit à formation des élus locaux et déterminer les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte administratif. Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal. 
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QUE COMPREND LE DROIT A LA FORMATION DES ELUS ?

La formation des élus s’organise autour de deux dispositifs :

1. Le droit à la formation payé par le budget de la collectivité (24 jours pour la durée du mandat local). 

2. Le droit individuel à la formation des élus (DIFE) payé par le fonds DIFE et alimenté par une cotisation obligatoire de 1 % précompté sur le montant annuel brut des indemnités de fonction (article L. 2123-12-1 du CGCT). 
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Article L. 2123-12-1 du CGCT
Les membres du conseil municipal bénéficient chaque année d'un droit individuel à la formation comptabilisé en euros, cumulable sur toute la durée du mandat dans la limite d'un plafond et dont le montant annuel est arrêté pour une période de trois ans. Il est financé par une cotisation obligatoire dont le taux ne peut être inférieur à 1 %, prélevée sur les indemnités de fonction perçues par les membres du conseil dans les conditions prévues à l'article L. 1621-3. (...).

Dans le cadre du droit à la formation, les frais y afférents constituent une dépense obligatoire pour la commune à condition que l’organisme dispensateur de la formation soit agréé par le ministre de l’Intérieur (agrément dispensé après avis du Conseil national de la Formation des Elus locaux). 

Chaque élu bénéficie d’un congé de formation de vingt-quatre jours pour toute la durée de leur mandat et quel que soit le nombre de mandats détenus (article L. 2123-13 du CGCT).
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[bookmark: _Hlk213336822]Article L. 2123-13 du CGCT
Indépendamment des autorisations d'absence et du crédit d'heures prévus aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4, les membres du conseil municipal qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé de formation. Ce congé est fixé à vingt-quatre jours par élu pour la durée du mandat et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est renouvelable en cas de réélection.

Les élus salariés doivent faire une demande écrite à leur employeur au moins 30 jours avant la session de formation (date, durée, nom de l’organisme agréé par le ministère chargé des collectivités territoriales).

L'article L. 2123-14 du CGCT définit :

a) D’une part, le plafond des dépenses de formation qui ne peut excéder 20 % du montant total des indemnités de fonction susceptibles d'être allouées aux membres du conseil municipal ;

b) D’autre part, un plancher des dépenses de formation correspondant à 2 % du montant total des indemnités de fonction susceptibles d'être allouées aux élus municipaux (montant théorique prévu par les textes, majoration y compris). 
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Les frais de formation comprennent : 
a) Les frais de déplacement (les frais de transport et les frais de séjour, c’est-à-dire les frais d’hébergement et de restauration), 
b) Les frais d’enseignement (ou frais pédagogiques, d’inscription), 
c) La compensation de la perte éventuelle de salaire, de traitement ou de revenus, justifiée par l’élu et plafonnée à l’équivalent de 21 jours, par élu et pour la durée du mandat (21 fois 7 heures, à une fois et demie la valeur horaire du SMIC). 
Elle est de même nature que l’indemnité de fonction et est donc soumise à CSG et à CRDS. 

Désormais, le budget formation prend en charge uniquement les dépenses d’enseignement. 
Les frais de déplacement et de séjour et la compensation des pertes éventuelles de revenus ne rentrent plus dans ce budget. Ils sont remboursés aux élus par le biais du budget général.
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Article L. 2123-14 du CGCT
Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement.

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation prévu par la présente section sont compensées par la commune dans la limite de vingt-et-un jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.

Le montant prévisionnel des dépenses de formation au titre de l'article L. 2123-12 ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal en application des articles L. 2123-23, L. 2123-24, L. 2123-24-1 et, le cas échéant, L. 2123-22. Le montant réel de ces dépenses de formation ne peut excéder 20 % du même montant. Les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant. Ils ne peuvent être reportés au-delà de l'année au cours de laquelle intervient le renouvellement de l'assemblée délibérante.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de ces dispositions.


QU’EST-CE QUE LE DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION POUR LES ELUS (DIFE) ?

La loi du 31 mars 2015, portant sur le statut de l’élu, a créé un droit individuel à la formation des élus (DIFE) pour certains élus locaux. L’exercice de ce droit relève de l'initiative de chacun des élus.
Ouvert à tous les élus locaux indemnisés ou non depuis 2017, le droit individuel à la formation des élus (DIF Elus) vise le financement des formations :
· Relatives à l’exercice du mandat d’un élu,
· En vue d’une réinsertion professionnelle à l’issue de son mandat (possible jusqu’à 6 mois après la fin du mandat et si les droits à pension n’ont pas été liquidés).

Le fonds est géré par la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC) et financé par une cotisation obligatoire annuelle de 1 % prélevée sur le montant brut des indemnités de fonction versées aux élus des communes, des EPCI à fiscalité propre, des départements et des régions.
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· Le coût de la formation
· Les frais de déplacement et de séjour des élus (dans les conditions similaires à celles des fonctionnaires).

Chaque année, le compteur DIFE de chaque élu sera crédité de 400 € annuels au 30 mars pour les élus municipaux. Le montant maximal des droits susceptibles d‘être détenus par chaque élu est fixé à 800 €. 


QUELLES SONT LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU DIFE ?

Depuis le 7 janvier 2022, les élus concernés peuvent accéder au service « Mon compte Elu », via la plateforme « Mon compte Formation », pour consulter et mobiliser leurs droits à la formation en toute autonomie (https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#droits).

Ce service en ligne permet :
· De consulter son solde DIFE en euros ;
· D’accéder au catalogue de formations proposé sur l’ensemble du territoire ou à distance, dans le cadre de son mandat ou de sa réinsertion professionnelle ; 
· D’acheter une prestation de formation (évolution dossier, demande d’inscription, évaluation formation).


QUI INSTRUIT LES DEMANDES DE FORMATION ET LEUR PAIEMENT ?

La CDC instruit les demandes de formation des élus locaux pouvant bénéficier du DIFE via le service dématérialisé « Mon compte formation ». Les formations acceptées doivent être réalisées dans un délai de huit mois suivant cet accord.
Les dossiers sont automatiquement transmis aux organismes de formation éligibles au DIFE. 

La CDC procède au paiement des organismes de formation après vérification du service fait.

Les décisions de refus de financement de formation prises par la CDC sont motivées. Un recours gracieux contre ces décisions peut être formé auprès de la CDC. Les recours contentieux formés contre les décisions de refus sont portés devant le tribunal administratif de Paris. 


QUELLES SONT LES CONDITIONS DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DEPLACEMENT ET DE SEJOUR AVANCEES PAR LES ELUS DANS LE CADRE DU DIFE ?

Le membre du conseil municipal ou du conseil communautaire, métropolitain, qui a engagé des frais de déplacement et de séjour pour suivre une formation dans le cadre du DIFE transmet à la CDC un état de frais aux fins de remboursement. 
Les frais de déplacement et de séjour seront donc avancés par les élus concernés puis remboursés par la suite. 

Les frais de déplacement et de séjour lui sont remboursés dans les conditions similaires à celles des personnels civils de l'Etat, en fonction de la commune d’accueil, soit pour l’indemnité de nuitée :
· 90 € (tarif de base),
· 120 € pour les communes du Grand-Paris et celles de 200 000 habitants et plus, 
· 140 € pour Paris.
et 20 € pour l’indemnité de repas. 

Les frais pédagogiques de l'organisme de formation sont pris en charge par la CDC, après vérification du service fait dans la limite de 80 € HT par heure. L’élu (ou la collectivité) n’a donc pas à les avancer.
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EN QUOI CONSISTE L’OBLIGATION DE FORMATION OU D’INFORMATION EN DEBUT DE MANDAT ?

1. Tous les élus ayant reçu une délégation au sein des communes (des communautés de communes, des communautés d’agglomération, des communautés urbaines et des métropoles) devront suivre obligatoirement une formation organisée au cours de la première année de mandat (article L. 2123-12 du CGCT).

Les élus qui reçoivent délégation en matière de prévention et de gestion des déchets ou d'économie circulaire ou en matière d'urbanisme, de construction ou d'habitat sont encouragés à suivre une formation en la matière.

2. La loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 a créé un nouvel article L. 1221-5 du CGCT.
Ce dernier prévoit la possibilité pour tout membre de l’organe délibérant d’une commune ou d’un EPCI de suivre une session d’information sur les fonctions d’élu local, au cours des six premiers mois du mandat.
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Article L. 1221-5
Tout membre de l'organe délibérant d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de coopération intercommunale peut suivre, au cours des six premiers mois de son mandat, une session d'information sur les fonctions d'élu local.

Cette session comporte :

1. Un rappel général du rôle assigné aux différentes catégories d'élus locaux, qui inclut, pour les conseillers municipaux, le détail des attributions exercées par le maire au nom de l'Etat en application des articles L. 2122-27 à L. 2122-34-2 ;

2. Une présentation détaillée des principaux droits et des obligations, notamment déontologiques, applicables aux élus locaux de la catégorie de collectivités territoriales ou d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre concernée.

A NOTER

L’Association des Maires et Présidents de communautés de Vendée (AMPCV), agréée pour la formation des élus depuis 1995, propose aux élus une offre de formation diversifiée et adaptée à la prise en main de leurs nouvelles fonctions et tout au long du mandat : 

	- Formation d’intégration des maires : un parcours qualifiant en 4 étapes et à la carte proposé aux maires, pour leur permettre de mieux appréhender les missions et le fonctionnement d’une commune (urbanisme, finances publiques, droits et obligations, maire employeur/manager). 

	- Pour répondre à l’obligation de formation en début de mandat, une journée, ouverte à tous les élus, consacrée à une présentation de l’environnement territorial, des devoirs et obligations des élus, du fonctionnement du conseil municipal et des relations entre les élus et les agents.

	- Des journées de formation par thématique (finances, action sociale, urbanisme, prise de parole, législation funéraire, etc.)

Une opportunité pour chaque élu de se former, rencontrer et échanger avec ses homologues du département !

Le programme de l’AMPCV est accessible en ligne sur le site de la Maison des Communes de la Vendée à la rubrique « Elus – La formation des élus ».
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Délibération du conseil municipal fixant les orientations en matière de formation

Monsieur (ou Madame) le Maire rappelle qu'en application de l'article L. 2123-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal est amené à se prononcer, dans les trois mois de son renouvellement, sur les orientations et les crédits affectés à la formation des conseillers municipaux.
MODÈLE DÉLIBÉRATION

Le conseil, après avoir entendu l'exposé de Monsieur (ou Madame) le Maire,

Considérant qu'il y a intérêt à définir les conditions d'exercice du droit à formation de ses membres,


DÉCIDE


Conformément aux dispositions de l'article L. 2123-12 du Code général des collectivités territoriales, la formation des membres du conseil municipal est validée sur les orientations suivantes :

(Au choix)
· Les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes commissions,

· Les formations favorisant l'efficacité personnelle (gestion de projet, conduite de réunion, animation d'équipe, gestion du temps, informatique et bureautique, prise de parole en public, négociation, gestion des conflits), 

· Les formations en lien avec les compétences de la collectivité, 

· Les formations liées à la gestion des politiques locales (finances publiques, marchés publics, délégations de service public, démocratie locale, intercommunalité, etc.). 


La dépense correspondante sera imputée sur les crédits de formation des élus inscrits au budget de la commune.

Fait et délibéré à ......, le ......
Transmis à ......

(Signatures)
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Délibération du conseil municipal portant prise en charge des frais de formation d’un élu

Monsieur (ou : Madame) le maire rappelle qu'en application de l'article L. 2123-14 du Code général des collectivités territoriales, les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement. Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation sont compensées par la commune dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.MODÈLE DÉLIBÉRATION


Le conseil, après avoir entendu l'exposé de ...... (civilité du maire) le maire,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L. 2123-14,

VU la demande de participation à une formation de ...... (civilité, nom et la fonction du demandeur),

Considérant que cette formation est adaptée aux fonctions exercées par ...... (civilité nom et la fonction du demandeur).

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

Conformément aux dispositions de l'article L. 2123-14 du Code général des collectivités territoriales, les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement de ...... (civilité, nom et la fonction du demandeur) donnent droit à remboursement.

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation sont compensées par la commune dans la limite de vingt-et-un jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.

La dépense correspondante sera imputée sur les crédits de formation des élus inscrits au budget de la commune.



Fait et délibéré à ...... (lieu de la délibération), le ...... (date de la délibération)
Transmis à ...... (destinataire de la transmission)



(Signatures)
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[bookmark: _Toc220508070]3.1.5 - Règlement intérieur du conseil municipal 
L'adoption du règlement intérieur du conseil municipal dans un délai de 6 mois à compter de son installation (article L. 2121-8 du CGCT). Il est obligatoire dans les communes de 1 000 habitants et plus. 
Pour les autres communes (moins de 1 000 habitants), une délibération spécifique doit être prise pour fixer les conditions dans lesquelles sont présentées et traitées les questions orales.
La délibération adoptant le règlement intérieur et ce dernier, doivent être transmis au titre du contrôle de légalité.
Il est conseillé de prendre le temps de réfléchir au contenu du règlement intérieur du conseil municipal qui définira les règles de fonctionnement de l’organe délibérant conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT).

[image: Livre fermé contour]
Article L. 2121-8 du CGCT
Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le conseil municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation. Le règlement intérieur précédemment adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement.

Le règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif.


A QUOI SERT LE REGLEMENT INTERIEUR ?

Le règlement intérieur du conseil municipal complète les dispositions législatives et réglementaires qui régissent le fonctionnement de l'assemblée locale. 
Il a pour but de faciliter l'exercice des droits des élus au sein de l'assemblée délibérante. 
Il porte sur des mesures concernant le fonctionnement interne du conseil municipal.

Si le conseil municipal définit librement le contenu du règlement intérieur, certaines dispositions doivent obligatoirement y figurer : 
· Celles fixant les modalités de consultation des projets de contrats de délégation de service public et des marchés publics (article L. 2121-12 alinéa 2 du CGCT) ; 
· Celles fixant le régime des questions orales formulées par les conseillers municipaux en cours de séance (article L. 2121-19 du CGCT) ; 
· Celles fixant l'organisation du débat d'orientation budgétaire (article L. 2312-1, alinéa 2 du CGCT) ;
· Dans les communes de 20 000 habitants et plus, les règles de présentation et d’examen de la demande de constitution d’une mission d’information et d’évaluation prévue à l’article L. 2121-22-1 du CGCT, ainsi que les modalités de fonctionnement, de composition et de durée de cette mission.

Ce règlement intérieur doit tenir compte des dispositions de :
· L'article L. 2121-13 du CGCT instaurant le droit d'information des élus municipaux sur les affaires de la commune faisant l'objet d'une délibération, et 
· De l'article L. 2121-27-1 établissant le principe d'expression des conseillers d'opposition dans les bulletins d'information municipaux.
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QUE SE PASSE-T-IL DANS L’ATTENTE DE L’ADOPTION D’UN NOUVEAU REGLEMENT INTERIEUR ?

Selon l’article L. 2121-8 du CGCT, « dans les communes de 1 000 habitants et plus, (…). Le règlement intérieur précédemment adopté continue à s'appliquer jusqu'à l'établissement du nouveau règlement. » 

Dans la 4ème partie du Vade-Mecum, vous trouverez un modèle de règlement intérieur d’un conseil municipal à adapter.
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Article L. 2121-12 du CGCT
Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal.

Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur.

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc.

Le maire en rend compte dès l'ouverture de la séance au conseil municipal qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.

Le présent article est également applicable aux communes de moins de 3 500 habitants lorsqu'une délibération porte sur une installation mentionnée à l’article L. 511-1 du code de l’environnement.
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Article L. 2121-13 du CGCT
Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération.

[image: Livre fermé contour]
Article L. 2121-19 du CGCT
Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait aux affaires de la commune. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le règlement intérieur fixe la fréquence ainsi que les règles de présentation et d'examen de ces questions. A défaut de règlement intérieur, celles-ci sont fixées par une délibération du conseil municipal.

A la demande d'un dixième au moins des membres du conseil municipal, un débat portant sur la politique générale de la commune est organisé lors de la réunion suivante du conseil municipal.

L'application du deuxième alinéa ne peut donner lieu à l'organisation de plus d'un débat par an.
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Article L. 2121-27-1 du CGCT
Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations et sur la gestion du conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. 

Le procureur de la République du ressort de la cour d'appel compétent sur le territoire de la commune peut, dans les conditions prévues au premier alinéa du présent article et dans le respect de l'article 11 du code de procédure pénale, diffuser dans un espace réservé toute communication en lien avec les affaires de la commune. 

Les modalités d'application du présent article sont définies par le règlement intérieur du conseil municipal.
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Article L. 2312-1 du CGCT
Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département et au président de l'établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre ; il fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission et de sa publication sont fixés par décret. 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux établissements publics administratifs des communes de 3 500 habitants et plus.
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[bookmark: _Toc220508071]3.1.6 - Création de commissions municipales
Le conseil municipal peut instituer des commissions municipales composées exclusivement de conseillers municipaux. Elles peuvent être formées au cours de chaque séance du conseil municipal, ou dès le début de mandat lorsqu’elles ont un caractère permanent.

Dans tous les cas, le vote pour désigner les membres a lieu au scrutin secret.
Dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle.

L'installation obligatoire de certaines commissions :
· Commission d'appel d'offres des marchés publics (article L. 1411-5 du CGCT), 
· Commission d'ouverture des plis en matière de délégations de service public (article L. 1411-5 du CGCT), 
· Commission consultative des services publics locaux pour les communes de plus de 10 000 habitants (article L. 1413-1 du CGCT), 
· Commission pour l'accessibilité aux personnes handicapées dans les communes de plus de 5 000 habitants (article L. 2143-3 du CGCT).

D'autres commissions municipales peuvent être formées à toute séance du conseil municipal chargées d'étudier des questions soumises à l'organe délibérant soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres (article L. 2121-22 du CGCT). 


[bookmark: _Toc220508072]3.1.7 - Désignation de représentants de la commune dans les syndicats ou autres établissements publics
La commune est également représentée dans des organismes divers.

Les règles de fonctionnement, propres à chacun d’eux prévoient, selon le cas, que les représentants soient désignés par le maire ou par le conseil municipal. 
En principe, ces organismes, à la suite du renouvellement général du conseil municipal, s’adressent à la commune pour qu’elle fasse connaître ses représentants.
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[bookmark: _Toc220508073]3.1.8 - Election des membres du conseil municipal siégeant au conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
Les CCAS et les CIAS sont des établissements publics administratifs communaux ou intercommunaux, qui mettent en œuvre une action sociale générale définie par l'article L. 123-5 du code l’action sociale et des familles (CASF) et des actions spécifiques. 
Ils peuvent intervenir au moyen de prestations en espèces, remboursables ou non, et de prestations en nature.

Même si les liens avec la commune ou le groupement de communes de rattachement sont étroits, le CCAS (ou le CIAS) a une personnalité juridique distincte, c’est-à-dire un conseil d’administration, un budget propre et un personnel propre. 
Ils sont régis par des règles différentes de celles de la commune, et notamment par le code d’action sociale et des familles (CASF).
Toutes les règles de fonctionnement du CCAS sont rappelées dans un Guide édité par l’AMF et l’Union Nationale des CCAS (UNCCAS).


QUEL DELAI POUR ELIRE LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS ?

Dès son renouvellement, le conseil municipal procède, dans un délai maximum de deux mois, à l'élection des nouveaux membres du conseil d'administration du centre d'action sociale.
Le mandat des membres précédemment élus par le conseil municipal prend fin dès l'élection des nouveaux membres et au plus tard dans les deux mois suivant le renouvellement du conseil municipal (article R. 123-10 du CASF). 


En cours de mandat, la démission ou le décès d’un administrateur (élu ou nommé) oblige à son remplacement dans les plus brefs délais (2 mois) pour respecter les règles de parité applicables au fonctionnement du conseil d’administration du CCAS (moitié des administrateurs et moitié des administrateurs nommés) conformément à l’article R 123-9 du CASF.



QUELLES DEMARCHES POUR INSTALLER LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS ?

Dans le délai de deux mois, les grandes étapes à enclencher sont :
· Information des associations pour la désignation de leurs représentants (affichage en mairie, courrier à l’UDAF) ; 
· Délibération fixant le nombre de sièges par le conseil municipal (CCAS) ou le conseil communautaire (CIAS) ;
· Délibération élisant les administrateurs (élus) au sein du conseil municipal ou communautaire ;
· Décision du maire (ou du président) désignant les administrateurs nommés (associations) ;
· Convocation du conseil d’administration du CCAS ou CIAS (Élection du vice-président et du vice-président-délégué, adoption du règlement intérieur).
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QUELLE EST L’INCIDENCE DE L’ELECTION DU MAIRE SUR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS ?

Les dispositions du CASF ne traitent pas expressément de la période de transition du conseil d’administration du CCAS.
Aux termes de l’article L. 123-6 du CASF, le maire est de droit le président du conseil d’administration du CCAS. Ainsi, dès son élection par le nouveau conseil municipal, le nouveau maire devient automatiquement président de droit du CCAS.

· Il est donc difficilement concevable que l’ancien conseil d’administration (toujours en place dans l’attente de la constitution du nouveau conseil) se réunisse sous la présidence de son ancien président, lequel n’est peut-être plus maire (et donc plus président de droit), ou n’est peut-être plus élu au conseil municipal.

· Cependant, il n’est pas envisageable que le CCAS cesse de fonctionner pendant la période de constitution du nouveau conseil d’administration. Il est donc primordial que l’ancien conseil d’administration puisse continuer de siéger jusqu’à son renouvellement effectif. 
Dans l’intervalle, le nouveau maire, président de droit du CCAS dès son élection par le conseil municipal, peut donc convoquer l’ancien conseil, dans le double souci de sauvegarder la satisfaction de l’intérêt général et d’assurer la continuité du service public. 

En cas d’incompatibilité grave entre le nouveau maire et le conseil d’administration (changement de majorité), il peut être envisagé que le conseil se réunisse sous la présidence du vice-président.

· Dès qu’il est élu, le maire devient automatiquement compétent dans le champ des pouvoirs propres relatifs au CCAS conférés par le CASF au président du CCAS. 
Il peut donc prendre toute décision relative à ces matières et/ou en déléguer une partie au directeur du CCAS par arrêté (délégation qu’il pourra ensuite étendre au vice-président ou au vice-président délégué après élection de ces derniers par le conseil d’administration).

Selon les articles L. 123-8, R. 123-16 et R. 123-23 du CASF, les pouvoirs propres du président du CCAS sont les suivants :
· Il convoque le conseil d’administration. Il préside les séances et en assure le bon déroulement (R. 123-16 du CASF) ;
· Il arrête l’ordre du jour qui accompagnera la convocation (article R. 123-16 du CASF) ;
· Il prépare et exécute les délibérations du conseil (article R. 123-23 du CASF) ;
· Il est ordonnateur des dépenses et recettes du CCAS, et à ce titre, a qualité pour émettre les mandats de paiement et les titres de recettes (article R. 123-23 du CASF) ;
· Il nomme les agents du CCAS (article R. 123-23 du CASF) ;
· Il accepte à titre conservatoire les dons et legs, et forme, avant autorisation, les demandes en délivrance. L’acceptation deviendra définitive une fois que le conseil en aura délibéré (article L.123-8 du CASF) ;
· Il représente le CCAS en justice et dans les actes de la vie civile (article L. 123-8 du CASF).
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QUELLE EST LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS ?

Le CCAS est géré par un conseil d’administration qui est composé du maire (président de droit), et en nombre égal :
· De membres élus en son sein par le conseil municipal (scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste),
· De membres nommés par le maire parmi les personnes non-membres du conseil municipal (associations dont la liste est reproduite ci-dessous).

Le nombre des membres du conseil d’administration (CA) est fixé par délibération du conseil municipal sans limite maximale. N’étant plus contrainte par un nombre maximum d’administrateurs, l’assemblée délibérante dispose d’une liberté pour fixer le nombre de membres du CA.

Une note de l’UNCCAS synthétise toutes les étapes de renouvellement du Conseil d’Administration du CCAS et détaille le mode de scrutin obligatoire pour l’élection des administrateurs (élus) au sein des organes délibérants, à savoir le scrutin proportionnel au plus fort reste.


QUELLES SONT LES ASSOCIATIONS REPRESENTEES AU SEIN DU CCAS ?

Les membres nommés par le maire comprennent obligatoirement un représentant :
· Des associations œuvrant dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre les exclusions,
· Des associations familiales, désigné sur proposition de l’UDAF,
· Des associations de retraités et de personnes âgées du département,
· Des associations de personnes handicapées du département (article L. 123-6 du CASF).

A chaque renouvellement du conseil municipal, les associations sont informées collectivement par voie d’affichage en mairie, le cas échéant par tout autre moyen (presse) :
· Du prochain renouvellement des membres nommés du conseil d’administration,
· Du délai (pas inférieur à 15 jours) dans lequel elles peuvent formuler des propositions (article R. 123-11 du CASF).

Les associations proposent au maire une liste comportant au moins trois personnes sauf impossibilité dûment justifiée. Le maire choisit les représentants des associations. 
En cas d’absence de candidat pour l’une des catégories d’associations, le maire constate la « formalité impossible » et il nomme en lieu et place une « personne qualifiée » (personne participant à des actions d’animation, de prévention et de développement social dans la commune).


QUEL EST LE ROLE DU VICE-PRESIDENT OU VICE-PRESIDENT DELEGUE AU SEIN DU CCAS ?

Dès l’installation du Conseil d’Administration du CCAS, il est important d’élire un Vice-Président et un Vice-Président délégué pour assurer le fonctionnement de l’établissement public, notamment en cas de gestion d’un EHPAD.

En cas d’empêchement du Président (le maire de droit), il est remplacé par le Vice-Président. Le Vice-président-délégué est chargé des mêmes fonctions en cas d’empêchement du Vice-président (article L. 123-6 du CASF).
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QUE PEUT DELEGUER LE CONSEIL D’ADMINISTRATION AU PRESIDENT, AU VICE-PRESIDENT OU AU VICE-PRESIDENT DELEGUE ?

La délégation reçue par un président, un vice-président ou un vice-président délégué du CA du CCAS, est différente de celle que peut recevoir un maire de son conseil municipal. 

Le conseil d'administration peut leur donner délégation de pouvoirs dans les matières suivantes (article R. 123-21 du CASF) :
· Attribution des prestations dans les conditions définies par le CA ;
· Préparation, passation, exécution et règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services selon la procédure adaptée prévue à l’article 26 du code des marchés publics ;
· Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée n’excédant pas 12 ans ;
· Conclusion de contrats d'assurance ;
· Création des régies comptables nécessaires au fonctionnement du centre d'action sociale et des services qu'il gère ;
· Fixation des rémunérations et règlement des frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts ;
· Exercice au nom du centre d'action sociale des actions en justice ou défense du centre dans les actions intentées contre lui, dans les cas définis par le CA ;
· Délivrance, refus de délivrance et résiliation des élections de domicile mentionnées à l'article L. 264-2 du CASF.


QUE PEUT DELEGUER LE PRESIDENT DU CCAS AU VICE-PRESIDENT, AU VICE-PRESIDENT DELEGUE OU AU DIRECTEUR DU CCAS ?

Par arrêté, le Président peut déléguer au Vice-Président et au Vice-Président délégué une partie de ses fonctions ou sa signature (article R. 123-23 du CASF). 
C’est également possible au profit du Directeur du CCAS dans la mesure où ce dernier remplit les conditions statutaires correspondantes, c’est-à-dire nomination à l’emploi de directeur du CCAS.

En dehors du Vice-Président, du Vice-Président délégué et du Directeur du CCAS, le code de l’action sociale et des familles n’autorise aucune délégation du Président vers un autre bénéficiaire.

La délégation du président du CCAS au Vice-président, Vice-président délégué ou au Directeur du CCAS, concerne uniquement ses pouvoirs propres, mais en aucune façon les pouvoirs délégués par le CA (article R. 123-21 du CASF).

Les pouvoirs propres du Président sont définis à l’article R. 123-23 du CASF :
· Convocation du CA,
· -Préparation et exécution des délibérations du CA,
· Ordonner les dépenses et les recettes du budget du CCAS,
· Accepter, à titre conservatoire, des dons et legs et former, avant l'autorisation, des demandes en délivrance,
· Représenter le CCAS en justice et dans les actes de la vie civile,
· Nommer les agents du CCAS.
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Délibération du conseil municipal pour l'élection des membres 
du conseil d'administration du centre communal d'action sociale

Le maire expose que conformément au décret n° 562 du 6 mai 1995, relatif aux centres communaux d’action sociale, la moitié des membres du conseil d’administration du centre communal d’action sociale sont élus par le conseil municipal au scrutin de liste, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel. Chaque conseiller municipal ou groupe de conseillers municipaux peut présenter une liste, même incomplète. Les sièges sont attribués d’après l’ordre de présentation des candidats sur chaque liste.MODÈLE DÉLIBÉRATION


Après avoir entendu cet exposé, le conseil municipal procède à l’élection de ses représentants au conseil d’administration. Les listes de candidats suivantes ont été présentées par des conseillers municipaux (1) :
...
...


Le dépouillement du vote, qui s’est déroulé au scrutin secret, a donné les résultats suivants :

a-Nombre de membres présents :
b-Nombre de votants (enveloppes ou bulletins déposés dans l’urne) : 
c-Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau :
d-Nombre de suffrages blancs : 


Nombre de suffrages exprimés : (b-c-d=) ...

Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges à pourvoir = …

Ont obtenu (2) :

	Désignation des listes
	Nombre de voix obtenues
	Nombre de sièges attribués au quotient
	Reste
	Nombre de sièges attribués au plus fort reste

	Liste A
	
	
	
	

	Liste B
	
	
	
	

	Liste C
	
	
	
	

	Etc.
	
	
	
	




Ont été proclamés membres du conseil d’administration :
Liste A : MM...
Liste B : MM...
etc.


Observations et réclamations :


(On consignera ici les observations ou les réclamations qui auraient été présentées au cours de la séance).

La séance a été levée à.… heures. Et ont signé les membres présents.
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	Le président		Le secrétaire
	Signature		Signature

Les membres du conseil municipal
Signatures




(1) Une seule liste de candidats a été présentée.
(2) En cas de liste unique, le tableau devient inutile.


Certifié exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l'affichage et/ou notification le
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Arrêté portant nomination des membres du C.C.A.S.

Le Maire de ________________________________

Vu le Code de la Famille et de l’Aide Sociale et notamment l’article L. 123-6, et R. 123-12 et R. 123-13 ;MODÈLE ARRÊTÉ


Vu la délibération du Conseil Municipal en date du __________ fixant le nombre des membres du Conseil d’Administration du C.C.A.S. ;

Vu les propositions faites par les associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre l’exclusion, par l’Union départementale des associations familiales, par les associations de retraités et de personnes âgées et par les associations de personnes handicapées …………………. (préciser la dénomination des associations ayant fait des propositions).

ARRÊTE

Article 1er 
Sont nommés membres du Conseil d’Administration du C.C.A.S. de _________ 
Au titre de l’UDAF :
Monsieur_____________________domicilié_______________________

Au titre des associations de retraités et personnes âgées du département : Madame________________________ domiciliée______________________

Au titre des associations de personnes handicapées du département :
Monsieur_______________________domicilié _____________________

Au titre de leur participation à des actions de prévention, d’animation ou de développement social-menées dans la commune :
Monsieur_______________________domicilié _____________________
Madame________________________domiciliée ___________________

Article 2 
Le secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet (ou Sous-Préfet de l’arrondissement de ______________) et dont une ampliation sera remise à chaque membre intéressé.

	Fait à _______________ 

	Le __________________

	Le Président

Certifié exécutoire par le Président
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l'affichage et/ou notification le
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Délibération du conseil d'administration du centre communal d'action sociale 
pour l’élection d’un vice-président (et d’un vice-président délégué)

Le…(date)

Le maire, président du centre communal d’action sociale, expose au conseil d’administration qu’il doit, dès sa constitution, élire en son sein un vice-président (et un vice-président délégué). Il demande aux candidats à ce poste de se déclarer.MODÈLE DÉLIBÉRATION


Sont candidats :
M. ...
...

Le conseil d’administration procède à l’élection du vice-président au scrutin secret.
Est élu vice-président :
M. ...

----------------------------

Prévoir une autre délibération pour élire un Vice-Président délégué

Sont candidats :
M. ...
...

Le conseil d’administration procède à l’élection du vice-président au scrutin secret.
Est élu vice-président délégué :
M. ...)

----------------------------

	Fait à _______________ 

	Le __________________

	Le Président




Certifié exécutoire par le Président
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l'affichage et/ou notification le
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Arrêté portant délégation de pouvoir propre au Vice-Président 
(et/ou au Vice-Président délégué, et/ou au Directeur) du C.C.A.S.

Le Président du Centre Communal d’Action Sociale

Vu l’article R.123-23 du Code de l’Action Sociale et des Familles autorisant le Président du CCAS à déléguer une partie de ses pouvoirs ;MODÈLE ARRÊTÉ


Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du ……. procédant à l’élection du Vice-Président du CCAS.

ARRÊTE

Article 1er
Le Président du CCAS donne, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, délégation de pouvoir au Vice-Président, (Mr ou Mme) …………. dans les matières suivantes[footnoteRef:1] :  [1:  Le Président a ici toute latitude pour déléguer au Vice-Président et/ou au Vice-président délégué, au Directeur certains de ses pouvoirs, étant entendu qu’il ne pourra s’agir que de ses pouvoirs propres et en aucun cas des pouvoirs que le Président tiendrait d’une délégation du Conseil d’Administration. Les pouvoirs propres sont les suivants : 
Sur le fondement de l’article 16 du décret du 6 mai 1995 : convocation du conseil et fixation de l’ordre du jour ;
Sur le fondement de l’article 23 du décret du 6 mai 1995 : ordonnancement des dépenses et recettes du CCAS, préparation et exécution des décisions du conseil, nomination des agents du CCAS (dont le directeur) ;
Sur le fondement de l’article L.123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles : l’acceptation, à titre conservatoire, des dons et legs qui sont faits au CCAS et la représentation du CCAS en justice et dans les actes de la vie civile.] 


1. Convocation du Conseil d’Administration ;

2. Préparation et exécution des délibérations du Conseil d’Administration ;

3. Ordonnancement des dépenses et recettes du CCAS ;

4. Représentation du CCAS en justice et dans les actes de la vie civile,

5. Acceptation à titre conservatoire des dons et legs qui sont faits au CCAS.

Article 2 
Le Président peut à tout moment reprendre la délégation qu’il a consentie, en tout ou partie, par abrogation du présent arrêté ou par la prise d’un nouvel arrêté déterminant les nouvelles matières déléguées au Vice-Président.

Article 3
Les actes pris par le Vice-Président dans les matières déléguées par le Président porteront la mention « Pour le Président et par délégation, le Vice-Président ».

Article 4
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.
Article 5
Le Directeur du CCAS et le receveur municipal de ………… (ou Trésorier principal) seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.

---------------------------------------Partie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat


N.B. : Prendre un arrêté par bénéficiaire de la délégation du Président (Vice-président délégué, Directeur du CCAS)

---------------------------------------

	Acte rendu exécutoire
Après envoi en Préfecture
Le : …………………
Et publication ou notification
Du : …………………
	Fait à ………, le ……………



Le Président du CCAS
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Arrêté portant délégation de signature au Vice-Président 
(et/ou Vice-président délégué, et/ou au Directeur) du C.C.A.S.

Le Président du Centre Communal d’Action Sociale
MODÈLE ARRÊTÉ

Vu l’article R.123-23 du Code de l’Action Sociale et des Familles ;
Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du …….. procédant à l’élection du Vice-Président du CCAS ;
Vu l’arrêté du Président du CCAS en date du ……. donnant délégation de pouvoir au Vice-Président.

ARRÊTE

Article 1er
Le Président du CCAS donne, sous sa surveillance et sous sa responsabilité, délégation de signature au Vice-Président dans les matières suivantes[footnoteRef:2] : [2:  Il est possible d’étendre la délégation de signature à l’ensemble des décisions prises dans le cadre des pouvoirs propres du Président, étant entendu qu’au final, c’est le Président qui sera considéré comme l’auteur de l’acte et qui en assumera la responsabilité. La délégation de signature n’emporte en effet aucune délégation de compétence, elle est simplement une mesure de « bonne gestion administrative », destinée à faciliter le travail quotidien du CCAS, en permettant une mise en exécution plus rapide des décisions, sans attendre que le Président soit présent.] 

A titre d’exemples
· Pour l’ensemble des pouvoirs délégués au Vice-Président en vertu de l’arrêté du Président en date du …………… ;

· Pour la délivrance des expéditions du registre des délibérations du Conseil d’Administration et des arrêtés du Président, la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet et la légalisation des signatures et tous documents d’ordre administratif concernant les usagers du CCAS ;

· Gestion administrative courante de l’établissement pour les actes ne relevant pas des matières déléguées par le Conseil d’Administration au Président ou au Vice-Président (notamment courriers inter-administrations, ordres de service, bons de commande), à l’exclusion des pièces comptables portant liquidation des dépenses relevant de la responsabilité de l’ordonnateur ;

· Pour la certification de la conformité et de l’exactitude des pièces justificatives produites à l’appui des mandats de paiement et pour la délivrance d’ordres de mission, de tournée et d’autorisation de déplacement ;

· Pour l’ensemble des pièces relatives à l’affectation des personnels au sein de l’établissement, ainsi que les ampliations des pièces relatives à la situation administrative des agents, la signature des originaux relevant de la compétence du Président[footnoteRef:3]. [3:  L’ensemble de ces matières est donné à titre d’exemple des documents pour lesquels la délégation de signature est possible, étant entendu que la liste n’est pas exhaustive et qu’il appartient à chaque Président de CCAS d’apprécier l’opportunité et l’étendue de cette délégation.] 


Article 2
Le Président peut à tout moment reprendre la délégation qu’il a consentie, en tout partie, par abrogation du présent arrêté ou par la prise d’un nouvel arrêté déterminant les nouvelles matières déléguées au Vice-Président.

Article 3
Les actes pris par le Vice-Président dans les matières déléguées par le Président portant la mention « Pour le Président et par délégation de signature, le Vice-Président ».Partie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat


Article 4
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.

Article 5
Le Directeur du CCAS et le receveur municipal de ………… (ou Trésorier principal) seront chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision.


	Acte rendu exécutoire
Après envoi en Préfecture
Le : …………………
Et publication ou notification
Du : …………………
	Fait à …………, le ……………



Le Président du CCAS
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La fin du mandat du conseil municipal rend caduque toutes les délégations accordées antérieurement, par le maire sortant, même s’il est reconduit dans ses fonctions. Il s’agit des délégations accordées par le maire à ses adjoints et aux fonctionnaires. Celles-ci sont matérialisées par la prise d’arrêtés municipaux.

La délégation de signature est un acte permettant à une autorité administrative d'autoriser une autorité subordonnée à signer certaines décisions en son nom, mais sous la surveillance et la responsabilité de l'autorité délégante.

A la suite de son élection, le maire doit prendre des arrêtés pour donner, s’il le souhaite, des délégations de fonctions et de signature.

Ayant seul compétence pour déléguer une partie de ses fonctions à ses élus, il peut octroyer une délégation de signature sans que celle-ci ne soit assortie d’une délégation de fonction. 
Attention à l’intitulé de l’arrêté devant porter uniquement sur la délégation de signature dans ce cas.


[bookmark: _Toc220508075]3.2.1.- Délégation de fonction du maire aux adjoints et aux conseillers 
municipaux (compétence propre du maire)
L’article L. 2122-18 du CGCT permet au maire de déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de ses fonctions aux adjoints et à des membres du conseil municipal.

Le champ de la délégation doit être précisé et limité par l’arrêté du maire. 

Si le maire donne délégation de fonction pour une même matière à deux élus, il doit impérativement préciser l’ordre de priorité des intéressés, le second ne pouvant agir qu’en cas d’absence ou d’empêchement du premier (T.A. de Nantes, 11 mai 1988, Gauduchon, Lebon p. 657).
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Arrêté portant délégation de fonctions (et/ou de signature) à M…. adjoint

Le Maire de la Commune de ……………………………………… ;

Vu l’article L. 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales qui confère au maire, sous sa surveillance et responsabilité, une partie de ses fonctions aux adjoints et à des membres du conseil municipal.MODÈLE ARRÊTÉ


Vu la délibération du Conseil Municipal en date du ………… portant élection des adjoints au maire.

Considérant que Mr XX a été élu (1er, 2ème etc.) adjoint,

CONSIDERANT la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une délégation de fonction du maire au bénéfice du ……… adjoint,

ARRÊTE

Article 1er

Il est donné délégation de fonction à Mr XX, adjoint pour exercer les attributions suivantes : 
(Définir un secteur d’activités, par exemple Urbanisme et/ou environnement, et ensuite préciser le champ d'intervention comme proposé ci-après)

· L’instruction et la délivrance des autorisations d'occupation des sols et des demandes de renseignements d'urbanisme ;
· Les enquêtes et suites à donner aux infractions des règlements d'urbanisme ;
· L’engagement des procédures de péril pour les bâtiments menaçant ruine ;
· L’application du règlement concernant la publicité ;
· L’examen des projets et le suivi des réalisations des nouvelles constructions et installations municipales ;
· L’entretien général de l'ensemble des bâtiments communaux ;
· L’entretien général de l'ensemble des installations sportives ;
· La maintenance courante des bâtiments communaux ;
· La centralisation, afin de coordonner en une direction unique, de toutes indications sur l'état des locaux, émanant de tous les adjoints au maire dans le cadre de leurs délégations ;
· Le suivi des contrats d'entretien des bâtiments : extincteurs, ascenseurs, terrasses, chauffage de l'ensemble des bâtiments, etc. ;
· L’examen des projets et le suivi des travaux de voirie : réfection des voies et des trottoirs, égouts, éclairage public, électricité, gaz, téléphone ;
· Le bon entretien et le fonctionnement du parc automobile ;
· La présidence de la commission communale de sécurité ;
· etc.


(Plus l’arrêté est précis, plus la délégation est régulière. Toutes les combinaisons sont concevables dans la limite des pouvoirs accordés au Maire par la Loi. La liste figurant ci-dessus ne doit être considérée qu’à titre d’exemple).
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Il est également donné délégation à Mr XX l’effet de signer :

· tous actes et documents ainsi que tous courriers et pièces administratives, (selon les cas rajouter : mandats de paiement, titres de recettes et autres pièces comptables) relevant de sa délégation à l’exception de (le cas échéant) :
· ……….. ,
· ……….. ,
· …………


Article 3

Délégation de fonctions est également attribuée à M XX, en cas d’indisponibilité de M YY Adjoint, pour exercer les attributions suivantes :

Mentionner les attributions de M YY susceptibles d’être exercées en son absence par M XX (exemple d'autres domaines de compétences : Finances communales, Affaires sportives, Affaires culturelles, Ecole/Enseignement, Développement économique et tourisme, Affaires sociales, etc.)


Article 4

Le Secrétaire (général) de la Mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera adressée :

· au Préfet (ou Sous-Préfet)
· au Trésorier Municipal
· à l’intéressé à la notification


Fait à …, le……………

Le Maire,



Certifié exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l'affichage et/ou notification le



RAPPEL
Tous les adjoints sont de droit :
- Officier d’Etat Civil (art L. 2122-32 du CGCT)
- Officier de Police Judiciaire (art L. 2122-31 du CGCT)

Ces fonctions ne relèvent donc pas d’un arrêté de délégation du maire.
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Arrêté du maire portant délégation d'une partie de ses fonctions à un conseiller municipal


Le maire de la commune de ...... (nom de la commune),
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L. 2122-18, qui confère au maire le pouvoir de déléguer une partie de ses fonctions aux adjoints et à des membres du conseil municipal,MODÈLE ARRÊTÉ


ARRÊTE

Article 1er

Il est donné délégation à ...... (civilité, nom, prénom du délégué), conseiller municipal pour : 
· la délivrance des autorisations de débits temporaires de boissons ; 
· l'instruction et la délivrance des autorisations d'occuper le sol et des demandes de renseignements d’urbanisme ; 
· ...... (autres fonctions à préciser éventuellement).


Article 2

Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune (et éventuellement : au recueil des actes administratifs de la commune) et publié. 
Une copie sera adressée à ...... (civilité du sous-préfet) sous-préfet (ou : préfet). 
En outre, une expédition sera transmise à ...... (civilité du receveur municipal) receveur municipal.

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de ...... (tribunal administratif territorialement compétent) dans un délai de deux mois suivant sa publication.

Fait à …, le……………

Le maire,



Certifié exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l'affichage et/ou notification le
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[bookmark: _Toc220508076]3.2.2. - Délégation du maire aux fonctionnaires territoriaux 
A QUELS FONCTIONNAIRES, LE MAIRE PEUT-IL DONNER UNE DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE CADRE DE L’ARTICLE L. 2122-19 DU CGCT ?

Selon l'article L. 2122-19 du CGCT, les agents pouvant être titulaires d'une délégation de signature sont : 
- le directeur général des services, 
- le directeur général adjoint des services de mairie, 
- le directeur général et directeur des services techniques, 
- les responsables de services communaux 
(En l'absence de définition règlementaire de la notion de responsable de service, le juge effectuera son contrôle au regard de l'arrêté d'organisation des services, de la fiche de poste de l'agent et en considération de son grade).

L'article L. 2122-19 du CGCT n'exclut aucune matière du champ des délégations de signature. Néanmoins, les délégations ne peuvent pas avoir un caractère général et doivent porter sur une partie des compétences de l'autorité délégante.

Le maire peut, dans le cadre fixé par l'article L. 2122-19 du code général des collectivités territoriales, donner délégation de signature au directeur général des services et au directeur général adjoint ainsi qu'au directeur général et au directeur des services techniques, qu'ils soient fonctionnaires ou agents contractuels. 
Hormis les agents recrutés pour ces emplois fonctionnels, les autres agents contractuels ne peuvent pas en l'état des textes exercer une délégation de signature (R.Q.E. n° 11532, J.O. Sénat du 
3 février 2005). 

De même, ces délégations ne peuvent pas être accordées à un agent faisant fonction, celui-ci pouvant seulement prétendre à la délégation prévue à l’article R. 2122-8 du CGCT (RQE. n° 22982, J.O. Sénat du 28 septembre 2000).
Les secrétaires de mairie (hors emploi fonctionnel) ne seraient pas concernés par cette extension.

La liste des agents susceptibles de recevoir ce type de délégation de signature de la part du maire est donc limitative.
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A QUELS FONCTIONNAIRES, LE MAIRE PEUT-IL DONNER UNE DELEGATION DE SIGNATURE DANS LE CADRE DES ARTICLES R. 2122-8 ET R. 2122-10 DU CGCT ?

Le maire peut donner également délégation de signature aux autres agents (non visés par l'article 
L. 2122-19 précité) dans les conditions prévues aux R. 2122-8 et 2122-10 du CGCT : 


· En application des dispositions de l'article R. 2122-8 du CGCT et en l'absence ou en cas d'empêchement des adjoints, certaines opérations peuvent faire l’objet d’une délégation uniquement au profit des agents territoriaux titulaires :

· Pour l'apposition du paraphe sur les feuillets des registres des délibérations et des arrêtés municipaux, la délivrance des expéditions de ces registres, la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet, et la légalisation des signatures (cette dernière délégation s’effectue dans les conditions prévues à l'article L. 2122-30 du CGCT),

· Pour la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement (seulement les fonctionnaires de catégorie A ; ces agents ne peuvent pas recevoir délégation en matière d’engagement des dépenses communales).

· L'article R. 2122-10 du CGCT prévoit également de déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires titulaires fonctionnaires de la commune, tout ou partie des fonctions qu’il exerce en tant que qu’officier d'état civil, à l'exception de celles prévues à l'article 75 du code civil, c'est-à-dire la célébration du mariage et la signature de l'acte de mariage.

Il appartient au maire soit de déléguer l’ensemble des attributions, soit de déléguer certaines attributions expressément listées, soit de lister les attributions exclues de la délégation.

En matière d’urbanisme, l’article L. 423-1 du code de l’urbanisme autorise désormais le maire à déléguer sa signature à des agents chargés en interne de l’instruction des dossiers d’autorisations et de déclarations de travaux (permis de construire, d’aménager ou de démolir, etc.). 
Cette délégation concerne uniquement les courriers de notification ou de demandes de pièces manquantes et non la signature des actes de délivrance de ces autorisations. 


QUELLES SONT LES MODALITES DE LA DELEGATION DE SIGNATURE ?

La délégation de signature prend la forme d'un arrêté qui, pour revêtir sa force exécutoire, devra être affiché ou publié au recueil des actes administratifs, notifié à son bénéficiaire et transmis au représentant de l'État ainsi qu’au procureur de la République (tribunal judiciaire du ressort territorial pour les actes d’état civil).

La délégation de signature est toujours exercée sous le contrôle et la responsabilité de l'autorité délégante, elle n'a donc pas pour effet de décharger l'autorité délégante de sa responsabilité.
En outre, il est à noter que la signature d'un acte par une autorité incompétente entraînerait la nullité de l'acte, mais également des risques juridiques certains pour le signataire.

Le maire dispose d'un pouvoir d'appréciation pour retirer les délégations de signature ; elles sont donc susceptibles d'être retirées à tout moment.
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Arrêté du maire portant délégation de signature et/ou de fonctions à certains agents communaux


Le maire de la commune de ......,MODÈLE ARRÊTÉ


Vu les articles L. 2122-30, R. 2122-8 et R. 2122-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

ARRÊTE

Article 1er

Selon les dispositions de l’article R 2122-8 précité, il est donné délégation de signature à M.........., …… (grade), fonctionnaire titulaire, en l’absence ou en cas d’empêchement des adjoints pour :

Choisir selon le cas :

· l'apposition du paraphe sur les feuillets des registres des délibérations et des arrêtés municipaux,
· la délivrance des expéditions du registre des délibérations et des arrêtés municipaux et la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet,
· la légalisation des signatures, dans les conditions prévues à l’article L. 2122-30 (l’administré doit être connu de l’agent, ou accompagné de deux témoins connus).


(Ci-après délégation de signature ne pouvant être donnée qu’à un fonctionnaire titulaire de catégorie A)

· la certification de la conformité et de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement.

(Poursuivre selon le cas)

Article 2

Selon les dispositions de l’article R 2122-10 précité, il est donné délégation à M……………………, ………………. (Grade), fonctionnaire titulaire, à l’effet d’exercer :

1ème option :

Tout ou partie des fonctions que le maire exerce en tant qu'officier de l'état civil, sauf celles prévues à l'article 75 du code civil. 

Les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du fonctionnaire municipal délégué.
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2ème option (sous forme de liste exhaustive)
- la réalisation de l’audition commune ou des entretiens séparés, préalables au mariage ou à sa transcription,
- la réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants sans vie, de reconnaissance d’enfants, de déclaration parentale conjointe de changement de nom de l’enfant du consentement de l’enfant de plus de treize ans à son changement de nom, du consentement d’un enfant majeur à la modification de son nom en cas de changement de filiation,
- le changement de nom et le changement de prénom,
- l’enregistrement des pactes civils de solidarité,
- la transcription et mention en marge de tous documents ou jugements sur les registres de l’état civil,
- l’établissement de tous actes relatifs aux déclarations ci-dessus.

3ème option

(Par exemple) A l’exclusion de la réalisation de l’audition commune ou des entretiens séparés, préalables au mariage ou à sa transcription.
(Ou autre domaine)


M……………, fonctionnaire titulaire de la commune, délégué pour la réception des déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge des actes de l'état civil prévus ci-dessus peut valablement délivrer toutes copies, et extraits, quelle que soit la nature des actes.

Il peut également mettre en œuvre la procédure de vérification prévue par les dispositions du chapitre II du titre II du décret n° 2017-890 du 6 mai 2017.


Article 3

Ampliation du présent arrêté sera transmise :

· au représentant de l’Etat,
· au Procureur de la République ;

et notifié à l’intéressé(e). 

Fait à               , le

Le Maire,

Certifié exécutoire par le Maire,
Compte-tenu de la réception en 
Préfecture le .............................
et de la publication et/ou de la 
notification le ..................
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Arrêté du maire portant délégation de signature au directeur général des services

Le maire de la commune de......,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-19.MODÈLE ARRÊTÉ



ARRÊTE

Article 1er

Délégation permanente est donnée à M......., directeur général des services de la commune, à l'effet de signer :

(A titre d’exemple)
- les courriers, correspondances, documents et attestations relatifs à l’administration courante de la commune ; 
- les documents matérialisant l’accord d’inscription à une formation ;
(…)

à l'exclusion ...... des arrêtés......, 
(ou : des contrats ...... ; 
ou : des actes concernant la représentation de la commune en justice ...... ; 
ou encore : des décisions que le maire prend par délégation de conseil municipal......).

Article 2

Délégation est donnée à M. ...... directeur général adjoint des services de la commune, à l'effet de signer, en cas d'absence ou d'empêchement de M. ...... directeur général des services, les actes mentionnés à l'article 1er.

Article 3

Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune (et éventuellement : au recueil des actes administratifs de la commune), et copie en sera adressée à Monsieur (ou : Madame) le sous-préfet (ou : le préfet).


Fait à ......, le ......
(Sceau de la mairie)


(Signature)


Certifié exécutoire par le maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l’affichage et/ou notification le





Arrêté du maire portant délégation de signature au directeur général des services techniquesPartie 3 – Les délibérations et décisions prises en début de mandat


Le maire de la commune de......,
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-19.
MODÈLE ARRÊTÉ

ARRÊTE

Article 1er 

Délégation permanente est donnée à M. ...... directeur général des services techniques de la commune, à l'effet de signer :

(A titre d’exemple)
- les courriers, correspondances, documents et attestations relatifs à l’administration courante des services techniques de la commune ; 
- les documents matérialisant l’accord d’inscription à une formation ;
(…)

à l'exclusion ...... des arrêtés......, 
(ou : des contrats ...... ; 
ou : des actes concernant la représentation de la commune en justice ...... ; 
ou encore : des décisions que le maire prend par délégation de conseil municipal......).

Article 2

Délégation est donnée à M. ...... directeur général adjoint des services de la commune, à l'effet de signer, en cas d'absence ou d'empêchement de M. ...... directeur général des services techniques, les actes mentionnés à l'article 1er.

Article 3

Le présent arrêté sera inscrit au registre des arrêtés de la commune (et éventuellement : au recueil des actes administratifs de la commune), et copie en sera adressée à Monsieur (ou : Madame) le sous-préfet (ou : le préfet).


Fait à ......, le ......
(Sceau de la mairie)



(Signature)


Certifié exécutoire par le maire
Compte tenu de la réception en préfecture
Le
Et de l’affichage et/ou notification le
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